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CONDITION GENERALES DE VENTE 

 EX MOVERE DANCE INTENSIF  
By la COMPAGNIE CORPS ITINERANTS 

 

PREAMBULE 
Siège social : 1 Bis Rue Fouques 34000 Montpellier – France 
Présidente de l’association : Océane Cros 
Hébergeur du Site : OVH 
Téléphone : 07 66 15 14 40 
 

ARTICLE 1 – OBJET 
Ex Movere Intensive and Dance Festival est un training de danse contemporaine 
intensif réservé aux danseurs pré professionnels et professionnels à partir de 18 
ans et organisé par la Compagnie Corps Itinérants.  
C’est un training intensif de 7h par jour environ.  
14 places sont réservées pour les participants logeant au Hameau de l’Etoile.  
11 place sont réservées aux participants extérieurs.  
 
Toute prestation du Ex Movere Intensive and Dance Festival implique de la part 
du participant l’adhésion aux CGV et au règlement et la signature de ceux-ci.  

 

ARTICLE 2 – MODALITE D’INSCRIPTION, D’ANNNULATION ET 
REGLEMENT DU STAGE 

 
2.1 Modalité d’inscription 
L’accès au cours est soumis au préalable à un formulaire d’inscription en ligne 
sur le site internet : https://exmoveredance.com/, à la signature des CGV, au 
règlement financier de l’intégralité du training avant la venue du participant, à 
l’adhésion à l’association Compagnie Corps Itinérants. 
 
 
 

https://exmoveredance.com/
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2.2 Annulation et remboursement  
Pour le stage intensif, les limites de validité d’inscription sont strictes, si 
l’annulation est faite 1 mois avant la date du stage il sera restitué au participant 
50 % de la somme de son inscription au-delà aucun remboursement ne sera 
possible.  
Seuls les problèmes de santé majeurs, les grossesses, sur justificatifs fournis 
pourront faire l’objet d’un remboursement intégral 15 jours avant la date de 
démarrage du stage. 

 
2.3 Règlement stage et sécurisation des paiements 
Toutes les commandes quel que soit leur lieu d’émission sont payables en 
euros. 
La validation de la commande emporte l’obligation pour le client de payer le 
prix indiqué par le montant total du panier. 

Le paiement des billets par le client sur le Site s’effectue exclusivement par les 
moyens de paiement suivants et définis lors de l’achat : cartes bancaires des 
réseaux CARTE BLEUE / VISA / MASTERCARD. 

Le compte bancaire du client sera débité du montant de la commande, dès la 
validation finale de la transaction. 

Un justificatif de paiement sera automatiquement consultable par le client, à 
l’issue de la transaction, sur la page de confirmation de la commande mais 
également par e-mail. 

Les paiements électroniques effectués dans le cadre des transactions réalisées 
sur le Site sont sécurisés, par utilisation du procédé de cryptage SSL (Secure 
Sockets Layer). 
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ARTICLE 3 – RESPECT DES LOCAUX ET DES AUTRES ELEVES 
LE HAMEAU DE L’ETOILE est un lieu exceptionnel où l’on s’efforce de préserver une 
qualité de pratique pour que chacun puisse en bénéficier durant le stage :  

• Les téléphones portables sont éteints dès l’entrée dans le studio. 
• Le studio doit rester dans le meilleur état de propreté possible. 
• Le calme dans les vestiaires ainsi que dans le couloir est exigé. 
• Les sacs et autres affaires personnelles restent à l’entrée du studio. 
• L’accès au studio se fait pieds nus ou en chaussettes. 

 
ARTICLE 4 - ASSIDUITE ET PONCTUALITE 

L’assiduité aux cours permet la progression et l’engagement dans la pratique. 
La ponctualité est nécessaire afin de démarrer le cours de façon calme et pour 
le respect du groupe et de l’intervenant. L’entrée au cours pourra être refusée à 
tout stagiaire arrivant après le début du cours.  
 

ARTICLE 5 - MODIFICATION DU PLANNING DES COURS OU DES 
PROFESSEURS 

La Compagnie Corps Itinérants se réserve le droit d’annuler un cours de façon 
ponctuelle si nécessaire et de proposer une alternative pour remplacer celui-
ci. L’annulation du cours est communiquée aux participants le plus tôt possible.  

 
 

ARTICLE 6 - CONDITION DE SANTE 
Chacun des participants doit envoyer un justificatif d'assurance responsabilité 
civile et un certificat d'aptitude par un médecin. 
Les participants sont tenus d’informer la Compagnie Corps Itinérants et 
l’intervenant de toute condition de santé problématiques arrivant durant le 
stage. 
Les participants sont tenus de souscrire leurs propres assurances maladie et 
responsabilité civile et d'en fournir la preuve si demandée par La Compagnie 
Corps Itinérants. 
Sans assurance adéquate, le participant ne peut pas participer au cours. 
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La signature du formulaire d’inscription et des CGV implique la responsabilité 
totale des participants quant à leurs activités au sein du EX MOVERE INTENSIVE 
DANCE FESTIVAL. 
La Compagnie Corps Itinérants ne saurait être tenue responsable d’aucun 
accident survenu au participant sauf faute commise par l’un de ses 
prestataires dûment établies en justice. 
En situation de crise sanitaire, tout participant se rendant au studio pour y suivre 
les cours en assume l’entière responsabilité et ne pourra en aucun cas se 
retourner contre la structure ou un autre élève en cas de contamination par la 
Covid 19. 
 

ARTICLE 7 - EFFETS PERSONNELS, VOL 
La Compagnie Corps Itinérants décline toute responsabilité en cas de perte ou 
de vol. Il est recommandé de ne pas amener d’objet de valeur au studio. 
 

ARTICLE 8 - DROIT A L’IMAGE 
Chaque participant autorise, sans limitation dans le temps et à seule fin de 
communication sur les activités de la Compagnie Corps Itinérants et du Ex 
Movere Intensif and Dance Festival, la diffusion de photos et vidéos prises dans 
le cadre des cours, des spectacles, ou répétitions de spectacle sauf avis 
contraire stipulé par écrit. 
Il est strictement interdit de filmer ou enregistrer les cours sans autorisation. 
 

ARTICLE 9 - ACCES AUX COURS 
L’accès au studio se fait, à l’heure, sans chaussures, dans une tenue appropriée 
au cours, sans sac ni téléphone portable qui seront laissés à l’entrée. 
 

ARTICLE 10 - RECLAMATION, DEMANDE D’INFORMATION 
COMPLEMENTAIRE 

Toute réclamation relative aux présentes conditions générales de vente, toute 
demande d’information complémentaire relative au fonctionnement du studio 
pourra être adressée par mail à l’adresse suivante : corpsitinerants@gmail.com 
 
 

mailto:corpsitinerants@gmail.com

